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Producteur de données, cercle de 
réflexion et centre de recherche, l’IEIF 
met à la disposition de  ses membres 
une gamme de documents utiles à 
leur activité et à leur stratégie.

Cette gamme va des publications 
telles que livres  et revues jusqu’aux 
rapports de recherches innovantes, 
en passant par des veilles d’actualité, 
des cahiers statistiques et des analyses 
sur  les thèmes faisant écho aux 
préoccupations  des professionnels.
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Créé en 1986, l’IEIF est un centre d’études, 
de recherche et de prospective indépendant 
spécialisé en immobilier. Son objectif est 
de soutenir les acteurs de l’immobilier et de 
l’investissement dans leur activité et leur réflexion 
stratégique, en leur proposant des études, notes 
d’analyses, synthèses et clubs de réflexion.

L’approche de l’IEIF intègre l’immobilier à la fois 
dans l’économie et dans l’allocation d’actifs. Elle 
est transversale, l’IEIF suivant à la fois les marchés 
(immobilier d’entreprise, logement), les fonds 
immobiliers (cotés : SIIC, REIT ; non cotés : SCPI, 
OPCI, FIA) et le financement.

L’IEIF compte aujourd’hui plus de 143 sociétés 
membres. Il s’appuie sur une équipe de 23 
personnes, dont 7 chercheurs associés. Il dispose 
de nombreuses bases de données économiques, 
financières et immobilières, dont certaines ont 
plus de 30 ans d’historique.
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